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DELIBERATION D’ADHESION 
 
OBJET : Adhésion de la Commune de……………………………. à l’Etablissement 
Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF 74) 
 
Monsieur Le Maire donne lecture des statuts de l’Etablissement Public Foncier de la 
Haute-Savoie. 
 

 Vu l’arrêté préfectoral de création de l’Etablissement Public Foncier de la Haute-
Savoie en date du 23/12/2003 n° 2003-2914 ; 

 
 Vu les statuts de l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie ; 

 
 Vu la liste des membres actuels ; 

 
 Vu les articles L. 324-1 à L.324-10 du code de l’urbanisme, institué par l’article 17 

de la LOI n° 91-662 du 13 juillet 1991 et modifiés par l’article 28 de la loi n° 2000-
1208 du 13 décembre 2000 ; 

 
 Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.221-1, L.221-2 et L.300-1 ; 

 
 Vu le code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2131-

1 à L.2131-11 relatifs au contrôle de légalité des actes et délibération ; l’article 
L.2121-20 ; les articles L.1617-2, L.1617-3 et L.1617-5 ; 

 
 Vu l’article 1607bis du Code Général des Impôts, relatif à la Taxe Spéciale 

d’Equipement ; 
 

 Vu l’article L.302-7 du Code Général de la Construction et de l’Habitation. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 de demander l’adhésion de la Commune à l’E.P.F. de la Haute-Savoie 
 d’approuver les statuts, 
 d’accepter sur le territoire de la Commune, la mise en place de la Taxe 

Spéciale d’Equipement, 
 de désigner à l’Assemblée Spéciale de l’E.P.F. de la Haute-Savoie  1 

délégué titulaire et 1 délégué suppléant, soit : 
 

Délégué titulaire :  M………………………………………. 
Délégué suppléant : M………………………………………. 

 
 
 


